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âAPPœrs AlVW.ELS DES G~SET.~·EN VlUtrro DE L 0J\RI'ICŒ 2J. 

DE LA convmÎON .DE 1931, AMENDEE PAR ·LE P:Rorocam DE 
194G : RESUME DÈS BAPPaBTS A..'muEis: DES ~s POUR ·1950 (E/NR.l950/Summa.ry) 

{s.uite) 

cco#atiop..!_nte~tioilala 

M. ORA (Chine) rappelh que de .1931 l i~38, les e.Ùto:ritls· militaires 

3apona.isea as sont effœ~a d 'int~uire de l 'opium en Obine ,· pour favoriser 
la toXicomanie et diminuer le pouvf'ii' de résts.trmce de la popuJiltion ~n face 
des ~ee de l 1envahiaselir. La Gouvernement chinois a. 'prouvd les.·plus . 
grandes diffiou~h&s l lutter contra cette cantrebande, qui se faisait surtout 

par la MandchourieJ ~n effet, non seulement l()S tra.ti:a.uanta se d4ple.qa1ent par 

bandes ~es, ·mais ell,eore 1·1s ~taiont 'I:rottfgEfs .par le Gouvernement ~~pone.is1 
dont Us' servaient J.es int~re"'ts. · N. Cha sè demande si, 4tant dotmtf le$ _pro~s 

. . ' _. 

ri'e.11~t(s··en ca~·qui concerne l.a sypth~.ae dea s:\iuplfiw~s, il ne_ .serait .pas -

relativement facile ~·un Etat d. 11t;toXiquer :La ·population d. 'un· autre pays; bie~ 
1 ~ ' . . ' 

entendu, le ::-a-pl'C,ae:::.'iie.nt de la Chine est convaincu .qu ~eucun hoiDII)e d '$ta~ ~ 

nourrit d'aussi oriminelles p&ns,es, mais 1 1exp&rience du pase' doit .inciter 

~la prudence~ D1autra part, il voudrait poser deux q~as~iana au. suJet. du 

traitement de~ to:id.eom.'UlEtfJ. : en PX'&misr lieq1 pourquoi impo.ser ~ ceux-ci le 
e&jour au lit 1~~rumt leur hospitellsation? Les opiomanes sont ·ea.pab~s de 

vaquer ~ leurs occupations aussi bien qae les sujets normaux. En second lieu, 

l.a duri'é de l. 'hoapiüa.llsation est-elle en rapport avec l.a durEte e~ la gravi ttC 
de la t.oXiCQm.aniet 

· ·M, ~LW ·(~g~e~tion moudi~e è.-. ·.'..a ·se.:lt4') exp:!.ique que · 

la du.rEfe du traitemet'.t à.d'pend bie:~.· der.a une Cérta.inc mesure dU degré de la . . 
toxic~e et de la dose de atupl!':L~~~e que le tàale.de absorlle habituellement.t 
toutefois, le fa.otaur SBBe:O.tfaJ.' Set l C~tat tnentaJ. dU malade rési1J.tant de la. 

fixation plus . ~u mÔir!ÉJ gr~e du sturlfiant par .les eellules :nerveuses. .Dans 
' ' . 

la. ma'3orit4· cl&~ cas, cinq ~ six Joura ·aut':fiaant à 1a· d~e·a.~eoutuœnce; .les 

malades ne restent alitée qua pendar.t eette pEfr:tode reie.tivsment 'br~v~o Le 
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traitémem ·cœwlet· exigé de··ctaq .~.aix mo~.a •13i~t ~ •~tà.t :uu;tntal du eu Je~. 
Mo Wolff insiste sur .le fait que ti:aite~t 'PS. Yetit pà.s di~ ~lri~on : 

.. oil ne ll&Ut. cons:t.cllrer 1m tOXiCotne!l~ · OQ1111118 gu.fri -~'l8 si, pe~t tr~is en&, 

au moins, il n •a. pas us' de· stilpttfian~. 

Trafic 1ll1c1 te -----·-
.:Le PRE~:J;DENr iJ?.dtqae que, oontormlmsnt ~ la Mé1eio~ ~)r'ell& a prisé 

lorsqu '~lle a Ett~dil laa· ~pports .emue~ des souiert\Q~nte' po·ir -l~;49, J.e. 

Coulmi!!J~io~.e~œ~ eette partie d~ ~è~tmf en·mBma 'temps q~e'lé.po1nt: de· 
1 'ordre. d~ 3o~· ·~aor~ au. trâf'1e. illieit~." . . ... 

'Pox:tcomazrl.e 

. M. :ZAKOUSOV (uh:ion des BEtpubliques. soci~stes sç.v:L~tiquev) 1 ... 
revene.nt .. sur ie ahapit:re intitulEf "To:dcoma:lie"1 constate q'le pl.os~eu~, .· :. 
me~~es .. de la.' Commission ont, .A d1'9'erses repriaea,_ oheroh' ~ alco11~r ~ 
c~uèe' essentielle de ·la toxioOliaz:iieJqui -strtt encore dena dti· nombreux .. P81B 

•• 1 • • • 

mal.sr4' les .eftarts· entre~ia par les gouYeft1émênts. 'Pluataura raisons -on~. 
ffté :a~c6es ·: i~ production dea atupd'üants delie ·~m pays ·ino1ters.it ·les ._ 

habitants .à a 'ad.oime:r ·à la. toxioomtmie; meià én To~ooalovaqgie; par e~~mpl.~, 
~· pttoduèt~·n."-r' oepe.":ltï.,nnt.- '.lo. toz.1eome.n.i e- t$1a t.no~::=.u~. o.& ,Q. t\lS~, \\Qt1..4). , . · 

· ~ë.s 11\_ia.~ vtf~·bable oanaa;· ce n •es~ paa ··non plus la ggerre qui. est resp~ble 
de l 'àppëfiti~~- et a.u a.lveloppement dé JA. toxit-·/·ame d~ 1m ~a. : en effet,· 

la P·Olo~~ e. .~cui-'fert de· ie. guerre, plus· peut ·e·lïre qll 'aucun au,;re payÇJ,_ ~ta 
la toXicomâ.nie~ ne a ·'y est pe.a r4pandue·. . Certains Etats ont _pris dea mesures 

adml.niatrativea en vue de lutter cont:'e la toxiooœ.anie : .les· Etats-~~-
e~ pa:rticllli&l!' ont· ·mi~ sur. pied ~ c~t ... eft~t 11ne. OJ:S.anisa.:tliOtl. .~marquablemsnt 
b·ien -conçue- poss4dant im porsonnol ~o~t~nt et t~~ ~~ri~td; pourtant, . . . . ' . 

'l.a tOld.o~e exerce des zoa~àgea ,oous::alrab~es -&l.;i_.E.tats .. Uniso Si les ~cteura , ~~ , __ .~_ ~ ' . . 
· &n~~~~»reè -~~d.emment peuVGnt conti:;-.uer a p:!:'OVE)quer la tox1c~e dans 

oeJ:tains P81B1 il. faut re~~eher ~a ~auea. ~ofœ.de. de .. c~ tll~ d.a.U les·, . 
' • •• • • .1. • 

conditioœ sociales -de ces pqa,. Partout o't11 1~gam;sa.t:lon soc1eJ.e a; .tt4 
r • • • • • - ' • • ' ~ -· • 
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rc&rorrmle, le. tœi.ooma:aie est ineol~UU.e : c teet 1-: aas· ea tmss; lee malades 1 

reçoivent dea stupln.ante· ~t-·leur 6t~t l•ex1ge_, ~s il a 1ag1t de tnal.adee, 
\ . . 

non de tOXicomanes. On. ne pe.ut parler de toxicOI!IB.i3iè: que lorsque des 
indi vidÜs ont prie l'habitude d lune drogue et se la p;'Oeurent par t~us lee 

moyens, fussent-ils 1Ulgaux. Da:o.s ce sana, ·~ n'eXiste pas plue de 

toxi~oilli!Wie en tJ'BSS qu'en· Poloszie. Dans. l 'enoierme Rll.Bsie pe.r contre, on 
. 1 . 

rencontrait f'réq•.letrJIIlent des tox:tootnQnas au Yrai sena du mot, alors que 

dèpuis la Btvoluttan d'o~tobre, les conditions sociales ·act cbangl et par 
voie de oonelquenoe, la toXicomanie· a oompÙtement disparu. 

M. VA.I:J:U (:Brenoe) estime qÙe la d~monetration du zosprlse:D.tant de 
l ~ n'est pàa' concluante. Si l'cm. cOUij;le.re deux pays ® l'crgwsation· 

soo1ele eét ~ogue ··at oli la ·11be1 .. tl &et le ~rincipe oseéntiel du gouvernemènt, 

lee Etats-Unie ci •ArrJrique 'et lA France, par ·exemple, on peut constater que, 

dans le prelllier1 le probléœ de la t~oomanie 'se posa au poi~t d 1alamer l.es 
autorttls e.lora ·que ·dans le second, lÂ toxi-e.oma.nie est peu x'Etpanda~ _et est en ma. jo 

lt'S.t& d Congme thm~utt.que(o '~es~ le ?s.e p'OUI' ~'VUou 80 po't:l' lOO dos to.."tioomaner . . 

d~nçmbrtfe).., De ~l.aa1 la. toxicomanie n 'e11t pas 1m phEfno~œ continu dans le 

temps,; 1~ n·'app~t qu ·~ ·certaines 
0 

t(poques et zie frappe 'q·ue certains. paye : 

J.6 reprEfeenta-..:1t de l ~s.Ss n •est pas :r·kvenu ~ expliquer le oaract~re eporaalque 

de 1 tappe.riti~;;n. de la toxicomanie. Sa dtfmo:ruit: ~ •ion n'est pas corroborée. par 

les faits du dot:.ble point de vue ~dioa.l et social, 

Le PRI!:SIDENr rappel.l.& que ai certaine membres de là Oommisll!lion ont 

recoma qua la tonooma:de ~Xiata.it da..~, l.èbr pays~ d'autres· Cm.t eont~stl 
1 'e~etenoe ·de ce flle.u. Or, en è.1.·~:.t1 a:a aveu prtfjudiciable. )!·celui· qui- le 

fait peut ~re Co:uJiêl&~ come t:.-:J.C preuve;· inaie il n·?a:\ est pàé de ~me d 1une 

d&llse.tion favorable ~ celui qui ~.a !':t·~c~ca au· ~~me titre. Sèuls J:.es 

'documents. coœtitaent ·~s prauv~s et, (;r~eo ~ cies docume~ts i!Çartiaux, la 

Commission est ~ mBme de ~uger si la toxioo:tà..'llie eXiste d&ts ~n peys ·dd'tèr~. 

D'autre 'part, iâ Commission ne se borne pas à e~viœager la ~oXiooman:Lo dll point 

de vue de ses rl~rcuseions lconomiqLles et soo:teles, bien q~e cet aspect de 

la question pnfsente une importance qui ne lui 4ohe.ppe pasJ elle se propose 
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un ob.'}ectif'· plus' -4le'lff et plus g~airal : .. mettre· fi~- '! l 'utilieatitm. ~ill~gale 
des stup4ffenta · srflce ~ _la liiD:l tatio~ 'de la. produetiôn, de la fabrication, et 
de 1 'emplt!i des·: atup~fia:nt·e ... 

CheJ:lvre· indien: 

! . No ANSLINGIDR (Etats-Uni.B . d •A~Jrique) a=state que la coneommation 
d.!l-b- est selJ.sibiement ·d'gale dàns i.'Itlde et- ·au Peld.sten si 1 'cm ti~nt· . 
oompte_.du ,fait .que la -po~~iat.ion de+ ttn~~- est e.pprœi~tivement quatre fois 

, ' ,.. . 1 superieiU'e a ce ...... e du Pakiat~. Il' YO,udra.i~ ~avoir. pourq1.1~1, au Pe.kistan1 a 
production du _charaa eat.interdite, alors que celle du ganja et du bhang est 
auto~ia&~; oes produits. appartie~nt.pourtant. tous trois à la cat~gorie dea 

atup,f':la.nts. Le repr4sentant des Eta.te-Un!e eet a·•arts- que ie SecrSta..""i~t 
. - . - . . . ' .' . . . - ,, 
devrait .adresser t.m.e' nOte a ce sujet au Gouv(u~ement d'J Pakistan. 

. ~ . . 
Le PRESIDENr am.onoe: que le ~eo~té.riat demandera au Gouvenement . 

'1 - . .. - . ' . , 

411 Pa.ld.eten des ~_cle.iroiseement_a sur -~19: q.~es.~ion .q~e M~a .Anslillger a soule~e. 
. . : ..; . 

~oeuea ~faotur~'s 

M. MISL~ (Etats-Unis d~!nhiqu~) aouli~ que les chiffres 
qui concernent 'la Frene., m.ontrènt ~.diminutiOn oonsid,rable de la consommation 
d~S droguee tr.à!..Ufaotuzols.~; en ~1culier1 la. oonecmmation da ,di·a.e~tylmorphine 

: . . . . . 

aet t~s :t'aibl-.-a 
. . 

M. VJU.!ALE (France) p~cise ~ ~.,) 1.a. consommation de l •httro!fne est 
tombtfe · ~ onze kilogranimes ·en 1'95~. d~tte · ·dildn·: .. ".oa remarq\i~ble eàt due ~ 
un~ ~slementation t:~s s&v~re des o~o:maaces mtldice.lea qui vise~t lee produits 

p~ceutiques conte~t. dès stupén~tao En· outre1 ies ~sanas JucUc:i:e.irea, 
te~ que .l'Ordre. des médecins et.d&s ~h~ma~1ar~, font pr~uve d'une extrSme 
s4v4ritl ~:1•isa~ dee.mtd~cins.et. dGe pharmici~ns·q~i.ne ~speotent paa·les 
~glements 4tablis en la. mati~~. 
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_ D'autre ];lart, M. Vaille vouqra.it savoir si le chif~e de 544 kg de cod~ine 

indiqué en ce qui concerne la production de la Pologne pour 1950 contre. 415 kg 

en 19~9 représente la. consommation 'to~le de ce produit ou si la. product~on 
nationale de codéine a été -coiiiPlétée ;par des importations-. 

, ' 

Mme Me:LCHIOR (Pologne) regrette de ne pouvoir foUrnir d' indica tiens 

précises à ce sujet; en tout·état de ~use, les chiffres cités sont exacts. 
. . 

Répondant à une question de M. VAniE (France), le PRESIDENT précise 

que, d'après·les statistiques qu'il possède, le i'~crétariat communiquera au 
. ' 

représentant de la.France les renseignements demandés. 

Contr8le exercé sur la fabrication de la dia.cétylmorphine et s~. la consommation 

de cette·drogue• , 

Répondant ·à une question de M. ANSLntGER (Etats-Unis d'Amérique) 

M. S'l$nllG (Directeur de .la Division des stupéfiants) précise que le Gouvernement 

.sUisse à. fait récemm~nt parvenir au Secrétariat une nouvelle loi fédérale· sùr les 

st~péfia.nts interdisant notarrunent la fabrication et 1 '·utiliSa.tion-·de 1 'héroine. 

Dès que le te~te de cette loi sera..~dUit, il sera c~iqu~ aux gouvernements • 

. M. WOL..1i'F (Or.ga.nisS:tion mondiale· de la santé) dit que la ioi réd.érale 

en question do.i..t entrer en vigueur le 1er juin 1952; aÙssi -èst-il naturel· que le 

teXte n'en ait pas été communiqué dans le· ra.p:pOrt po~ 1950. D~autre part, 

M. Wolff ra.ppell..:! qu'à la Conférence de 1931, la délégation suisse aVa.it indiqué 

que. son.Gouvernement n'estimait pas devoir interdire l'usage de la diaèétylmor-· 

phine en raison de l'opposition que le corps médical manifestait de~nt' utie telle 

éventualité. A l'heure_actuelle, les médecinS. suisses sont'd'aVis que les· - . 
nouveaux produits récemment. mis au point rendent inutile le ~ecours à la diacétyl-

morphine; c'est pourquoi le Gouvernement a interdit la fabrication et l'utilisa

tion de ce produit. 

M. ANSLmGER (Etats-Unis d'Amé'rique) croit comprendre qu.e la British -

Medical Association a recommandé l'interdiction de l'emploi de la diacétylmor

phine. 

M. WALKER (Ro:YQume-Uni) dit qu~ il a appris que 1 récemment· encore, la 

question était à 1 'étude dans le Royaume-Uni; pourtant. il ne ëroit pas que son 

Gouvernement ait été saisi. d'une recommandation quelconque. Si le corps médical 

venait à décider que 1 'héroine peut être remplacée par un produit moiils Qa.ngereux 

de :valeur thérapeutique du moins ésale 1 le Gouvewement du Royaume-Uni sera. 

dispos& à envisager sérieusement d'interdire l'hérotne. 
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'· · !a l'absenèe de toute autre observation, la Commission prepd acte du 

résumé cies 'rap'ports annuels pour 1959..:. 
. . 

1LOIS lj:T REGLEMENTS. CONCERNANT LE CONTROLE DES STUPEFIANTS : . . . ~ 

Rés~é~2l.~~ •• d~s J.oi.s et réglementa relatifs au contr8:!e. des stupéfiants 

pour l'année_ ~949 {E/NL.l949/Summary) 

Champ d'aPRlication du contr6l~ 

· M. ANSLINGER (Etats-Unis d'Amérique) dit: que des exp~rts ont pr~cédé 1 

au Lexington .Hospital, à dea· rècher~es sur 1a cétobéinidone. ·.Ils ont ét~ ~nimes 
à estimër que ce produit était infiniment trop dangereux pour _8t~e ."mis sur le 

marché 1 ca~ plus encore que 1' hérotne 1 il e~t susceptible d'engendrer la toxico-

-~nie. Le. fabricant qui a assisté aux travat\X: et a~ expériènces a entièrement 

partagé l'avis ~es expe~s •. Or~·~'après le. rapport, ce produit n'est pas 

in'\if3rdit dans un certain nombre· de- pa~"B. 

·M. wo~ (Organ~sation moncliaie de' la .:·~·~1té ). appuie lE>s observa t'ions 

du représ~ntant ù..es Etats•Unis. Lors des études qu'·il a· ef~ectuées en 1949 
et en 19501 le Comité a~ experts des ·dr9gues susceptibles d'engendrer la 

toxicomanie ( OY.S) a. soul~gné le caractère particulièrement ·nocif du cétobémid.one . . 

.en .ce qui .conc':INJ.e sa· fa.c.ulté d'engendrer la toxicomanie. Bien .què ·ce produit 
' 1l • 

soit. un analgésique de premier ordre, cette faculté en rend l'emploi bcsuco~p trop 
•• 1 .. • 

dangereux., Du reste,. <lans lès pays européens· où il est -vendu sous une ma~què · 

commerciale, on a cpus~té des cas de toxicomanie .non seulement secondairel 

mais encore primaire. On peat donc mes~er tous les dangers que.préaente le . . 
cétob~~idone si 1 1 OJl··.s.on~e . qu 1 il .. a ~té- ~s sur· le marché tr.ès récemment. 
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M .. · AllSLINGER (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'aux Etats-Unis, ~ 1 emp~oi 
'• . 

du <;étobémidonè n'est Pa,s interdit :pa.r la ~oi. Comme· i~ l'a précédemment 

ind:Ï.qué, un accord est· intervenu .à ce sujet entre les· fe.bricaàts et les ex-perts 

médicaux,. qui" ont conclu que ce produit était beaucoup ·plus dangereux que 

~'hérotne. 

·M. WOLFF { o~~ni.sa tion ~dial.e de .la Sa.nt3) ne :Peut se. prononcer sur 

la noc'irtté coil1pa.rée de ~i·hér~Ine .et dÜ ~étobémi.done. Ce produit est cepen~nt 
. . ~ . ' . 

au moinà.e.ussi dangèreux que ~'héroine. 

M. VAILLE; {France) dit qu'en France, la. fabri~ Uon et l' utili~ ti on 

du. cétobé~done sont interdites •. n ~oudrait savo;f;r. si la vt!-l.etil' ·t~érapeutique 

du cét~bémidone est é~le ou supérieure à celle de l'héro!ne. 

·Ma· WOLFF (Organisation mondiale' de' la santé) ne 'croit .. l;las· qu'un ait 

fait ·une étude comparative" de le. valeur thêrapéutiquè des· deux·: produits. 
... -=...;; 

Cependant, 1.8; .valeur théi-apeltt'iquë· Q.u cé'tobémi.dc .. n'est pas · su~rieure à 'celle 
·, 1 

de la·morphine et le cétè~midebe est beaucoup plus darigereux que ce.tte dernière 

·drogue. . .... '· 

. ,M. V.t..lLl;E (Fra.nce) tient à. ~diquer cl.à.irement la position dù , 

Gouvernement frt~n~1-~. en la . matière. ·Soucieux au premier chef' de l 'lnt~êt. 

des. malades, le .. Gcavernement tran~is . n'envisagera d 1 interd,ire ~ 1 utilisa. tion 

médieàle· de ~ 1hérotne. que. ~orsqu '.un analgésique d •.une valeur thérapèutique éga~e .. ' 

ou supérieure à celle de 1' héro:tne aura été mis ~u point. -
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En ce qui concerne le danger dE; toxicomn1 . .: 1ue pré~enterai t ~'utilisa: ti on 

médicale .de l'héro+ne, il fau'lf so~igner q.u'en France la. fabrica.t~on de tous les 

stupéfi~nts synthétiques,, ·sauf la ,péthidine, est interdite •.. Il sera difficile de 

conVaincre les médec~ns français de~:bienfaits .qu'entratnerait l'interdictio~ de 
. ' . 

l/ hé roine, alors que la. toxicomanie . persiGte dans ·les pays où 1' héro!i::Q.e est 

interdite. On pourrait faire valoir que, dans ces pays, l'héroine provie~t 

né~essairement du trafic i1licite et qu'~l est donc plus facile d~ mener la 

l~tte ·dans ce domaine. Mais ~~· m&œ ar8uznent vaut e~ Fr~ce~· où ~~~t~i.tsat:i.on. 
' ' ' . • l • ', 1 ·~ . 1 •• • • 

médicale de l'héro!Lne est autorisée, car les futtœà partir ~u trafic licite 

sont.très rares et, pratiquement, ies toxicpma.nes dOivant avoir recours au 

trafic illicite. 

· M., WOLFF (Orsanisation mondiale de la santé) fait observer que 

le représentant de la Jra.nce a insisté· sur 'le pouvoir aœ.lgésique de 1 'héro!Lné 

par ·r.appor:t. ~·la -morphine. Or, 1~ ,exi~te un produit -le. dr.o~r.an- ~dont. le 

pouvoir .anal,.gés.ique ·est supérieur ,à celui- .de; .la morphine et ... dont .1 'action est 

plus longuè; ce. produit est cependant .moins .dangereux q,'ue la. morphine. Aussi 
' . . ~ . 

peut-;;n \ltiliscr le dromora.n au .lieu·~- la ·morphine. -et de l ''héroïne .. 

·M. VA~ (Fra::Jce·) a .fait étudier l'activité de .la spécialité 

"dromoran", q1l~- se révè4e supérieure à !S. morphi-'.!, mais inférieUre à l'héroine.· 

Il souhaite que l.ES chimistes mettent au point un stU:péfiaJ;:\t synthétique 

possédant les'qu ...... lités'anaigéstques de l'hé~otne sans entratner aucun de:s ·. 

dangers que présente cette dèrnière. Alors:, l'usage de .. l'hérotriê pot.irrait être 

inter.di t, • ; · 

M. MAHMOUD (Egl:pte) attire l 1:J.ttention. des membre~ de la· CCJ:Illlission . 

·sur une erreur matérielle qui s'est glissée dans la note ;6, à la 'page 140 du 

Résumé annuel. Il y a lieu de lire: "les quantités maximume de démérol" au 

lieu de : "les quantités minimums de dom6r·ol". 
' . 

Le PRESIDENT dit que le Secrétariat corrigera cette erreur. 

Chapitre G. Culture des ;glantes utilisées pour la fabrication et la 

Eréparation des stuRéfiants (page 150 du Résumé annuel) 

M. VAILLE (France) demande si le Gouvernement argentin a procédé à 

de nouveaux essais de culture da pivot à opium à la suite des résultats 

médiocres. obtenus dani'J ce dOUJa;ine en 1948. 
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.Le l'PJ.IEIOÉN~ répœla. ~tUe le QQuve:rnem,tmt f;trgent_in ~ta i'ai t p:Lrvenir 

aucune indication à ce suJet •. 

.. 
V~ ·VA~LIE (France) dèmande au repr~senta.nt du Canada pour quelles 

~i~-~ le Gouvernement ca.nadi~n a mterdit, s8.ut sur oiùontJB.nce' médièàle,· la 

~ente 'ou la dis~rtbuti_~· -~~ oinchophèJW, c~ produit n' exigendra~t pas pourtant 1 

à sa eounaieeance, de toxicomanie, 

l-1. SBA.BMt\N (Oan~da) répond que la règlement relatif à ce produit 

a ét~_ pris dans le ~~ de la légtslati~ sur :'.·~_g produits pha.rmaceutiques 
" . . . . • . 1 . 

et n~ pas· danS le cadre !le _la légJ.slAtiOJ' sur les stupéfiants. Ces deux 

aa.tégol"ies de produits relèvent de deux administrations différèntes. Ii 

ne Sà.urait·.donc- dirè' si le .cinchdp}lène ense~e. la toxicomanie. 

l•i~ ANSLINŒ1 (Etats .. Unie d. 'Amérique) se réfère au :paragraphe 

relatif à lfiaLl:Àe1 à __ l.Ef. ~g~ 157 du Résumé an.ùu~l. .Le_'! masure;:t de contrSle 

prises en vertu du rè-glement , promulgu.é en 1949 · sëmblént extr~memant sévères 

et _plUs com.vlbt~s !J.Ue ·~e,lles qu'appliquent la plupart des ~ys. C'est ainsi 
qu.'el.les régl:r,:1l~tan:t- ilflgement ltexécutiou des ~~ces dont il est dom,é 

lecture p:t.r t.:l:l,)::..one, Aux Eta;fts-Unia, en l'absence J.e maatt.."'eS dt~~ ~o, 

l'exécution. des ordo:qnances _dans ces oowlitiona est tout simplement interdite. 
.... • • 1 

M.· S:EJ:I.\BMAN (Canada) reconna.tt que la légi~JAti~ islandaise à 

laquelle fa.:tt alltlsion le Résumé a.nnuel est tort sage• . ~outefois, dfautres 

. di8poaitioris peuvm:it at?oi~ le me"me effet. C·'est ainSi qufau Canada, un phal"1llll• 

oicn qui exécute une ordonnance dont leotUl"e lui est donnée · par télé ph~ 1 doit 

exiger la px-~uction de 1·' ordonnance écrite dans les v:tngt..quatre heures et assu

me toutè la re&ponsabilité de l'exécution de l'ordonnance indiquée par téléphone. 

M. VAILtE_ (France) dit ~ue la. législation .française est voisine 

·de la législation islandaise; mai~ -~lle ~et enc _ .. , plus -sévère_~ puisque 

l'exécution d 1ordonna.nces dont le~ture est dormée :par téléph0Ii3 c.at' 

formellement interdite. Or~ il n'i' a pas d ·~~em~le ·d ·~ malade dont les :' 

jours aient été mis en danger par l 1appUcation ·de' cette~. règle. E%1 la ~ 

circonstance, c'est la mesure la plus radicale qui est la p1us "ef!ioace •. 
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~.séance es~· Efttiitl!nd.u&'· t l6 Muree -J.o~: !119 ·est ·rei""ise à 

16 heuras·40it 

· Cha&i t:r.e L. Ss.lf9~!,ons ll!œ!!!J "œ'(œ 165 du Ré~ annuel) 

. 1-.1, · VAILIE .(Franco) demande eu ··re.~sentant de la Chine ~~t ·les 
tr.ibunau chinois appréciont;l'intention de vendre des ·eraines de_ ·pavot~ ·~ · 

·règlement du 261 nàVembre . .:1.949 ·punit:· .. eD..e:f'f'et quiconque. détient des .graines.· . 

. de :pavot avec l'intention de les vendrEh la détention de ces gl1!lines. ,il.D.Pllque•t• 
- • • • 1 '. • ' 

elle l'intention de lee ve~e, -~ faut-il que la preuv~ de cette intention sOit 
établie ? 

M. c:m.. (C~ne) . répOnd, au ~présenta:nt-.,~e. 18. France que ~ .. -f!Jeu:J.. ~~t - / . 

qu 1une :per,sonne détieœe des grai~~s· fle.' pavot établit la preuve) contr.a c~t.t~ . 

personne qu'eU~~ l'.intention d,. leS vendre. ou dé se livr~r ·elle~ à )a· 
culture.du payot à opi~ 

M~ A.Nt.:tmœiR (Etats-Unis d'luli6rtquè) ·~ ... ·; que le ~it que le GOuverne
ment a.~~~tin a c::~3é. ~ 1950 une 0-ssi~ t~cbnique,·d~ la feuille de co~ ~st 
tJ.tl: point importar~t ;.u'il 'faudrait exàm:tnar lorsqu'on. étudiera le rapport de :JA· · 
é~~~i·on d 1étude sur i.e. i'eu1Ue clé~~ (~int 9 de l'~rci,;e du jour ci~ ~ 
Commission) • 

. Lé 'PREBIDEN'l' ·dit que .!a. C~::-Wlissiai procédera· effectivement ainsi.: 
·ta. comm:isef~ • .]Î's~ .acta ~·'1.!..2~~~tl~~,l~l des lois et ·:rèsJ.èmente . . 

re.!atife au eontrSlp des St\wéfiante ·:es~r· l r~!''16e J.91f2. . : . . 
~. 

IU!BUME .ANiruEL DES LOIS E.!l! -~GiiBl.MEN!I.'S REIA'l'D'S ·J\tr CO~O!E. DES SWPEFI.Al'fm ·POUR 

L'AlmEE l950'.(E/NL.l950/SUivlMABY) 
• • •• ~ ! • • •• 

Chal{itre L. sa;qctions E,énalee (:page 209 du texte angla!s) 
1 - . 

M. ANSLINGER .. {E~tseUnis d 1Am6rique )'. demande -a ti : répr6seritant de 
. . -

l'Inde qusl résultat a· doimé l'application dans la. PrOVince d•Assam des ·s.évfir&~. 

sanctions préVU$& ·par le Prohibition Act da 1947• · 
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M~ KRISHNAMOORTB! ·(Itide) repond qu1U n~ commît pas l,es chiffres exacts, 

mà.is que, pour·· autant qu'il sache, ce résultat a ~té concluant. DaD,s .la lu.tt~ 

contre ·la .. toxicorœ.nie- les· dispositions s~hrères qti1 ont 6té prises :dàns la 

Province d·' A asam étaient ·indispensables; en effe·~ 1 . dans les ann~es 1900 à 1940 

envirqn; 1' usage de 1' opium· causant de gl-ands ravages, 1 'Assam. a éausé de vives 

inqÙiétudes awca.utorités~· Les a.Utf"rités sont maft:resses de la situation, qui 

est maintenant sàtisfaieante• 
. . 

M •. VAILLE (France) demande au Secrétariat qu,.elle· est la situe.tion 

actuelle ·au Yémen au regard de son adhésipri. aux conventions internationales 

relatives. 'aux stupéfiants 1 et comment a évolué la législation pénale au Yémen . . 
dans le domaine des stupéfiants. 

M. LOPEZ-REY (Secréta.riat),.réPo~dant à là première question·du 

représentant de la France, indique que le Yémen n • est actuellement :partie qu·• au 

Protocole de 1948; le Secrétariat est actuellement en pourpàrlers avec ce pays 

pour 'qu'il. devienne pàrtie· aux éopventiros arl.térieures à i948. En ce qui 

concerne la.de~xiè~ questi~n, le Secrétar~at ne possède actuellement que les 
- . 

renseignements q:,:;.i figurent dans le RésU111é annuel. · 

La CciJIDli~:s.-;2'1 prene. ,_ete du Résumé annuel des leie et .t"ègl.ements rel.atifs 

aU contr8le de! .. ,.;~,:t:œ2fi~:'-1tS :pôur .. l 'année ;1,250~ . 

. fltoGRÀMME. DE TR\\•AIL DE LA' COMMISSION . 

M... VAILLE (France) n'à pas voulu rètarë" les tra.Va.ux de. la Commission; 

cependant, il tient à signaler qu'il lui est difficile de travailler sur des 

documents. dont la moi t.ié · seulement est publiée en français:. · 

· · Le PRESIDENT dit qÙe ~e Secrétariat regrette de n'avoir pu préparer 

à temps le texte frariQB.is du Résuùté· a:muel :pour i950. La. · Cérilmission apprécie 
. ' 

comme elle le mérite la' collaboration que la délé~.tion française et les repré-

sentants de,langue fra~qaise ïui apportent malgré l'absence du texte franqais 

de certains documents • 

. ·M. KRISBNAMOORTHY (Inde) demande au Secrétariat de faire ·distribuer 

aux membres de la. Commission, lorsque celle-ci reprendra·; 1 'exa~n ·de la. question 

des stupéfiants synthétiques, le·compte rendu analYtique de·~ sé&ncè que la 

Commission a déJà consacrée à cette question. 
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·Le PRESIDE'.NT indique que lé p~oJet . de ~solu'Gion cOJmDUn r'via/ 

(E/crN .7/L.S/P.ev;,l) relàtit a .la question- des ·stupd'tiea'Ga s;vilthfitiques a dé'jA 

4ti distrtbul aux mém'brès dé·la Commission et -que,· par conslquent, celle•.ci 'pourra 

tart bien rep;;."'endre .l'examen de la question le l»mi: 2l avru. !outef'ois, ·ai 

les memb~ea de la ·Oœmicaion pensent qutU.s do1ve~t disposer a~ss! du . compte 

rendu analytique . de ·la elance au aours de 1$queUe cette . question e. ·a.lj~ .. 6~ 

discutfte 1 U est A ore.indre. ~ile le. Commissicin ne pourra reprendre oe1; ei.allïen 

le 2l ~vr~~. en ef:tet1 :11 est peu :prollable que le compte rendu e:n. quef;!tion aura 

lW dietrtb~Ç. ll appartient nlam.oim: ~ l~ Comt"·tsston de Î»:'enëire ~. dleision 
• • • • •• ' . l : ' • • •. • • • . . 

sur ca point. · • ·. . 

M. V'AILL'E. (Franc~) pense, pour don:D.er. satisfaction au· :reprlse;gtant de 

l'Inde, qu'U est prtftlrabl~ de ne re~:·endre l'examen de la question des etupd
fiants s,utbltiqu~à que le mard'- 2~· av_·u· et,d·t~border des le l~i 'l•e:m:men du . •, . . ,. . 
proje-t? de can.vention unique. 

. . . ·. ', 

M. SBAFMAN (canada) .1use. pra'!:lrable, quand. la O~:tssion: a aborM 

l'e:œmeQ d'\1%\e qu.estim, qu'elle' an termine 'avec oette q11:~st:t.an. avent. de pt:!.Sser 

A une autre. Lp H;st$oe qUi consiste ~'commencer l'examen d'une quest1œ1. pui~ 

a l1aband~e:r ~'.l(lOO:ll.t~tbent pour y revenir ens.uiteJ et~ dtfplorable. 
. . ' ... . 

M. NL~C:U:O (Yo~ogoslavie) partagé l'avis du ~prEfsentant du. Cenada. S~ 
la CCmmieeiœi et~·î."~'l5 lundi l'examen du pro3et de ccmvent1on unique_, U oonvient ' . 
qu''lle le temit!.e a~t de revenir. sur la q,e~tion d~e stuplfiant$ eynthltiques. . . . . : . . . .. ' . . . .. . ~ 

M. ImiS~ooRTRY (Inde) ·comprend la prlocoupat1.on.du repr.dee~tant du 

Canada~ Mais il ~amble que les membres de :ta. Commission s.oient ddJl parvenus., ... 

dans ~e certa~ mesure; A s'accorder B'l:r.la questio!l des stupltiarits ey.nthl• 
tiques. et il est probable qut U ne faudra ~~ longtemps pour en termixler aveo . 

cette questiœ. Toutef~is1 ie .. r~Fise:"lts.nt de l'Inde XlS s'oppofll~ pas A ce .. que ~ 
' ' • • ~·. • • • • • 1 

Ca:amis~ion aborde, le lundi 2l aVl"il1 l.~ examen dt ·':'oJat de v.onvention 'unique 

et e~ termine arec ~etie . q~estion avant. de reve~ sur ~el.1.e des stuplti~ts 
s;yp.thcftiques• 

' Il en est ainsi,dÏoidl. 

'La .alana! est· levie a l.1 heùres 30. 




